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La Conférence est invitée à: 
 

– examiner le Plan d’action pour la mise en œuvre de la Convention européenne du paysage 
2015-2017 – qui se réfère aux articles de la Convention, et de l’adopter ; 

– le présenter au Comité directeur de la culture, du patrimoine et du paysage (CDCPP).  
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Plan d’action 2015-2017 pour le suivi de 
la mise en œuvre de la Convention européenne du paysage1, 

 
http://www.coe.int/conventioneuropeennedupaysage 

 
 

1.  Mise en œuvre de l’article 10 « Suivi de la mise en œuvre de la Convention » et de 
l’article 8 « Assistance mutuelle et échange d’informations » de la Convention 
européenne du paysage  

 
– Préparation de la 4e réunion du Comité directeur de la culture, du patrimoine et du paysage 

(CDCPP), Strasbourg, 1-3 juin 2015 et des réunions de son Bureau ; 
– [Préparation de la 5e réunion du Comité directeur de la culture, du patrimoine et du paysage 

(CDCPP), Strasbourg, 2016 et des réunions de son Bureau] ; 
–  Préparation de la 9e Conférence du Conseil de l’Europe sur la Convention européenne du 

paysage, Strasbourg,  mars 2017 ; 
– Développement de la Phase 2 du Système d’information du Conseil de l’Europe pour la mise 

en œuvre de la Convention européenne du paysage sur le site Internet 
https://elcl6.coe.int/WebForms/Public_List.aspx, conformément aux Recommandations du 
Comité des Ministres aux Etats membres CM/Rec(2008)3 du sur les orientations pour la mise 
en œuvre de la Convention européenne du paysage et CM/Rec(2013)4 sur le Système 
d’information de la Convention européenne du paysage du Conseil de l’Europe et son 
glossaire; 

– Mise à jour du site internet de la Convention européenne du paysage et des contacts nationaux 
- http://www.coe.int/conventioneuropeennedupaysage;  

– Promotion de réunions sur l’assistance mutuelle et l’échange d’information.  

2. Mise en œuvre de l’article 5 « Mesures générales »  

– Organisation de la 17e Réunion des Atelier pour la mise en œuvre de la Convention 
européenne du paysage, « Mise en œuvre de la Convention européenne du paysage au niveau 
national », Yerevan, Arménie, 2016 ; 

– Organisation de la 19e Réunion des Atelier pour la mise en œuvre de la Convention 
européenne du paysage, « Mise en œuvre de la Convention européenne du paysage au niveau 
local », 2017 ; 

– Publication de l’ouvrage aux éditions du Conseil de l’Europe « Dimensions du paysage » 
(Rapports CEP) (Intégration du paysage dans les politiques) ; 

– Rapport sur « Le droit applicable aux paysages en droit comparé et en droit international » ; 
–  CEP Rapport sur « Paysage péri-urbain et qualité de vie » ; 
–  CEP Rapport sur « Expansion des zones industrielles et des centres commerciaux aux abords 

des villes : quelles solutions pour le paysage des personnes » ; 
– CEP Rapport sur « Paysage des espaces ruraux » ; 
– CEP Projet de recommandation sur « Paysage et démocratie » ; 
– CEP Projet de recommandation sur « Paysage et emploi » ; 
– CEP Projet de recommandation sur « Paysage et économie » ; 

                                                 
1 Voir précédemment : Annexe 12 du Rapport de la 7e Conférence du Conseil de l’Europe sur la Convention 
européenne du paysage, Strasbourg, 26-27 mars 2013 -  CEP-CDCPP (2013) 12E, Addendum – Mis à jour 
conformément à la Déclaration jointe d’Etats membres du Conseil de l’Europe pour le Programme de travail du 
Comité directeur de la culture, du patrimoine et du paysage (CDCPP) adoptée à l’occasion de la 2e Réunion du 
CDCPP, Strasbourg, 27-29 mai 2013 - CEP-CDCPP (2013) 29 F, Annexe IX et dont le CDCPP a pris note 
CDCPP(2014)20. Voir également : Rapport de la réunion du Bureau du Comité directeur de la culture, du 
patrimoine et du paysage du 25 juin 2014 [CDCPP-Bu(2014)10, Annexe 5]. 
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– CEP Projet de recommandation sur « Fonds nationaux pour le paysage» ; 
 
3. Mise en œuvre de l’article 6 A  « Mesures particulières - Sensibilisation »  
 
– Diffusion de la revue Futuropa, pour une nouvelle vision du paysage et du territoire, sur 

« Paysage et espaces publics : l’échelle humaine » (N° 3, 2012) ; 
– Préparation d’un nouveau numéro de la revue Futuropa, pour une nouvelle vision du paysage 

et du territoire, sur « Paysage, gouvernance et démocratie » (N° 4, 2016) ; 
– Rapport sur « La sensibilisation interculturelle par le paysage » ;   
– Initiative sur « Paysage et médias ».  
 
4. Mise en œuvre de l’article 6  B  « Mesures particulières  -  Formation et Education »  
 
– Rapport sur « Paysage et urbanisme » ;    
– Préparation du Projet de Recommandation CM/Rec(2015)... du Comité des Ministres aux Etats 

membres sur le matériel pédagogique pour l’éducation au paysage dans le primaire; 
– Préparation du Projet de Recommandation CM/Rec(2015)... du Comité des Ministres aux Etats 

membres sur l’éducation au paysage dans l’enseignement supérieur ; 
– Publication du rapport sur «Paysage et éducation» (CEP-CDCPP (2013) 9) ; 
– Préparation de matériel pédagogique pour l’éducation au paysage à l’école secondaire ; 
– Promotion de réunions sur l’éducation et d’universités d’été. 
 
5. Mise en œuvre de l’article 7 « Politiques et programmes internationaux » de la 

Convention européenne du paysage  
 
– Promotion de la prise en compte de la dimension paysagère dans les politiques sectorielles de 

l’Union européenne (Politiques de l’agriculture) et autres politiques et programmes 
internationaux ;  

– Préparation d’un Projet de protocole à la Convention. 
 
6. Mise en œuvre de l’article 8 « Assistance mutuelle et échange d’informations » de la 

Convention européenne du paysage  
 

– Publication des actes de la 15e Réunion des Ateliers pour la mise en œuvre de la Convention 
européenne du paysage, « Paysages durables et économie : de l’inestimable valeur naturelle 
et humaine du paysage », Urgup, Nevşehir, Turquie, (30 septembre) 1-2 octobre 2014 ; 

–  Publication des actes de la 16e Réunion des Ateliers pour la mise en œuvre de la Convention 
européenne du paysage, « Paysage et coopération transfrontalière », Andorre la Vieille, 
Principauté d’Andorre, 1-2 octobre 2015 ;  

 
7. Mise en œuvre de l’article 9 « Paysages transfrontaliers » de la Convention européenne 

du paysage   
 
–  Organisation de la 16e Réunion des Ateliers pour la mise en œuvre de la Convention 

européenne du paysage, « Paysage et coopération transfrontalière », Andorre la Vieille, 
Principauté d’Andorre, 1-2 octobre 2015 ;  

– Développement de la coopération transfrontalière avec l’organisation de réunions 
 transfrontalières ; 
– Diffusion de la revue Futuropa, pour une nouvelle vision du paysage et du territoire, sur « Le 

paysage et la coopération transfrontalière » (N° 2, 2010). 
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8. Mise en œuvre de l’article 11 « Prix du paysage du Conseil de l’Europe » de la 

Convention européenne du paysage  
 
– Publication des actes de la 14e Réunion des Atelier pour la mise en œuvre de la Convention 

européenne du paysage sur le Prix du paysage du Conseil de l’Europe «Forum des sélections 
nationales du Prix du paysage du Conseil de l’Europe – Session 2012-2013 », Wroclaw, 
Pologne, (10) 11-12 juin 2014 ;   

– Publication sur le Prix du paysage du Conseil de l’Europe ; 
– Organisation de la 4e Session du Prix du paysage du Conseil de l’Europe conformément à la 

Résolution CM/Res(2008)3 du Comité des Ministres, 2014-2015 - préparation des dossiers et 
réunion du Jury international ; 

– Organisation du 18e Atelier pour la mise en œuvre de la Convention européenne du paysage 
sur le Prix du paysage du Conseil de l’Europe «Forum des sélections nationales du Prix du 
paysage du Conseil de l’Europe – Session 2014-2015 », ....juin 2016 ;   

– Organisation de la 5e Session du Prix du paysage du Conseil de l’Europe conformément à la 
Résolution CM/Res(2008)3 du Comité des Ministres, 2016-2017. 

– Développement de l’Alliance du Prix du paysage du Conseil de l’Europe de la Convention 
européenne du paysage  
http://www.coe.int/t/dg4/cultureheritage/heritage/Landscape/Alliance/default_fr.asp 

 
 
 

*   *   * 


